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Loi cantonale sur le travail 
 

Question 1 : Approuvez-vous les dispositions générales du chapitre 1 (art. 1-3 LcTr) ? 

Question 2 : Approuvez-vous les dispositions relatives à la protection de la santé et à la 
sécurité au travail (art. 4-27 LcTr) ? 

Question 3 : Approuvez-vous les dispositions des chapitres 3 et 4 relatives à l'inspection 
cantonale de l'emploi, aux Listes permanentes et aux relations du travail (art. 28-33 LcTr) ? 

Question 4 : Approuvez-vous les dispositions des chapitres 5 et 6 relatives aux 
contestations de droit civil et aux conflits collectifs (art. 34-62 LcTr) ? 

Question 5 : Approuvez-vous les chapitres 7 et 8 relatives aux dispositions d'exécution, de 
sanction, transitoires et finales (art. 63-73 LcTr) ? 

 

Loi d'application des lois fédérales sur les 
travailleurs détachés et sur le travail au noir 
 

Question 6 : Approuvez-vous les dispositions générales du chapitre 1 (art. 1-9) ? 

Question 7 : Approuvez-vous les dispositions des chapitres 2 et 3 relatives aux mesures 
d'accompagnement à la libre circulation des personnes, respectivement à la lutte contre le 
travail au noir (art. 10-14) ? 

Question 8 : Approuvez-vous les dispositions des chapitres 4 et 5 relatives aux sanctions, 
mesures administratives, financement et dispositions transitoires et finales (art. 15-23) 

 


